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1. La présentation 
 du rapport 
 

 

Saguenay, le 27 mai 2015 

 

Aux membres du Centre de justice de proximité du Saguenay–Lac-Saint-Jean  

 

Mesdames, Messieurs, 

 

J’ai l’honneur de vous remettre le premier rapport annuel d’activités du Centre de justice de 

proximité du Saguenay–Lac-Saint-Jean pour l’année financière qui a pris fin le 31 mars 2015.  

 

Veuillez agréer, chers membres, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 

 

Le directeur, 

 

 

Me David Duchesne 
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2. Le message  
du directeur 

 

C’est avec fierté que je présente le premier rapport annuel d’activités du Centre de justice de 

proximité du Saguenay–Lac-Saint-Jean. Ayant débuté mes fonctions le 29 septembre 2014, je 

ne peux faire autrement que de reconnaître tout le travail qu’avaient déjà accompli les 

membres provisoires du conseil d’administration pour mettre sur pied l’organisme. 

C’est rempli d’enthousiasme que j’ai pris le relais alors qu’il restait six mois à l’année 

financière en cours. L’objectif principal de mon mandat à court terme était précis : meubler 

nos locaux et former une équipe de travail compétente afin d’ouvrir nos portes rapidement 

pour offrir les services d’information juridique, de soutien et d’orientation aux citoyens du 

Saguenay–Lac-Saint-Jean. 

Nos portes furent officieusement ouvertes au public le 16 décembre 2014.  Nous avons pu 

servir quelques citoyens en 2014 et plusieurs autres en janvier ainsi qu’en février 2015.  Cette 

période, durant laquelle nous ne pouvions publiciser nos services avant l’ouverture officielle, 

nous a permis de parfaire notre offre de services. 

Nous avons finalement procédé à l’inauguration officielle du Centre le 16 février dernier.  Le 

député de Dubuc, M. Serge Simard, délégué par la Ministre de la Justice du Québec, nous a 

fait l’honneur de venir procéder à cette inauguration. Plusieurs administrateurs de 

l’organisme et partenaires régionaux ont participé à cette activité de promotion et de 

visibilité. L’événement a été largement couvert par les médias régionaux et nous avons 

rapidement vu, dans les jours qui ont suivi, une augmentation significative de l’affluence au 

Centre. 

Nous avons lancé une campagne de publicité vers la fin du mois de mars, ce qui  a contribué 

à nous offrir une excellente visibilité et à augmenter notre achalandage. 

Beaucoup d’efforts ont été déployés pour faire connaître nos services depuis l’inauguration.  

Il s’agira d’un objectif récurrent pour les prochaines années. 

Toute l’équipe du Centre croit en notre mission et voit concrètement les effets bénéfiques de 

nos services rendus aux citoyens.  Nous sommes prêts à relever les nombreux défis que nous 

propose la deuxième année d’existence de l’organisme. 

Longue vie au Centre de justice de proximité du Saguenay–Lac-Saint-Jean! 

Le directeur, 

Me David Duchesne 
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3. Le message  
 de la présidente 
 

 

Bonjour à tous,  

Il me semble que c’est hier que j’ai accepté de m’occuper de l’implantation du tout premier 

Centre de justice de proximité dans notre région. À ma toute première réunion, en avril 2014, 

j’étais loin de me douter du travail qui m’attendait. Quelle année! 

Au fil des mois, nous sommes passés d’un conseil d’administration provisoire à une assemblée 

de fondation, puis à l’établissement d’ententes avec le gouvernement, des règles à établir, de 

la recherche d’un local pour s’installer et de l’embauche des employés ainsi que d’un 

directeur pour mener à bien cette réalisation.   

Tout ceci n’aurait pas été possible sans la participation active de l’organisme d’accueil la 

Maison de Quartier sous la direction de madame Mélanie Gagnon ainsi que l’apport de 

madame Sylvie Gaudreault et du député de l’époque monsieur Sylvain Gaudreault.  

Pour qu’un tel projet se réalise, il faut également des personnes possédant une expertise. 

Leur aide et leur disponibilité pour répondre à nos questions ont été grandement appréciés,  

merci à monsieur Richard Carbonneau, Me Guérin et madame Thérèse Bolduc. 

Je tiens à remercier tout le conseil d’administration, soit notre vice-présidente Mélanie 

Gagnon, notre trésorière Me Marie-Ève Audet, notre secrétaire Geneviève Siméon, Me 

Charlène Perron, Mario Allard, Mario Bélanger, Josey Lacognata, Nathalie Lamy et Me Jean-

François Maltais. Nous avons passé une belle année grâce à votre implication à tous. 

Sans oublier notre directeur, David Duchesne, qui fait un travail extraordinaire. 

Mon objectif pour la prochaine année sera de promouvoir les activités du Centre en 

continuant la promotion de celui-ci auprès du monde judiciaire et de la population.  

À tous merci et bonne continuité au Centre de justice de proximité! 

 

La présidente, 

 

Me Pascale F. Tremblay 
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4. La déclaration  
 du directeur 
 

Les informations contenues dans le rapport annuel d’activités relèvent de ma responsabilité. 

Cette responsabilité porte sur l’exactitude et l’intégrité des données ainsi que sur la fiabilité 

des résultats en regard des objectifs et des orientations du CJP. 

 

À ma connaissance, les résultats et les données du rapport annuel d’activités 2014-2015 du 

CJP : 

• décrivent fidèlement la mission, les mandats et les valeurs du CJP; 

• présentent les objectifs et les résultats; 

• présentent des données exactes et fiables qui couvrent l’ensemble des activités du 

CJP. 

Je déclare que l’information contenue dans ce rapport annuel d’activités ainsi que les 

contrôles afférents à ces données sont fiables et qu’ils correspondent à la situation telle 

qu’elle se présentait au 31 mars 2015. 

 

 

Saguenay, le 27 mai 2015 

 

 

Me David Duchesne 

Directeur 
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5. La présentation du Centre de 
justice de proximité du 
Saguenay–Lac-Saint-Jean 

 

 

5.1. La mission 
Promouvoir l’accès à la justice en favorisant la participation des citoyennes et des citoyens, 

par des services d’information, de soutien et d’orientation, offerts en complémentarité avec 

les ressources existantes. 

 

5.2. Les valeurs 
Le CJPSLSJ est animé par les valeurs fondamentales suivantes : 

 

¶ Impartialité : L’impartialité se manifeste par une absence de parti pris. 

 

¶ Ouverture d’esprit : L’ouverture d’esprit se manifeste par la facilité à comprendre, à 

saisir les enjeux et à faire preuve de curiosité ainsi que de largeur de vues. 

 

¶ Respect et empathie : Le respect et l’empathie se manifestent dans la capacité à 

accorder au citoyen une considération en raison de la valeur qu’on leur reconnaît, à les 

accepter sans préjugés et à agir envers eux avec bienveillance. 

 

¶ Collaboration : La collaboration met l’accent sur le travail en équipe et le partenariat, 

notamment pour assurer la qualité des services.  
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5.3. La vision 
La vision du Centre de justice de proximité du Saguenay–Lac-Saint-Jean consiste à être un lieu 

reconnu d’information juridique et d’orientation, proche des citoyens, visant à rendre la 

justice plus accessible et à accroître la confiance dans le système de justice.  

 

5.4. La structure organisationnelle et 

l’organigramme 
 

5.4.1 Les membres du CJP 

Les membres de la Corporation sont divisés en 3 catégories : les membres permanents, les 

membres partenaires et les membres citoyens. 

Voici les droits rattachés à chacune des catégories: 

5.1 Les membres permanents  

5.1.1 Les membres permanents sont les suivants : le ministère de la Justice du Québec, 
le Barreau du Québec et la Chambre des notaires du Québec. 

5.1.2 Chacun des membres permanents possède un droit de véto sur le changement 
de mission du Centre de justice de proximité du Saguenay–Lac-Saint-Jean. 

5.1.3 Chacun des membres permanents possède un seul droit de vote aux assemblées 
générales et aux assemblées extraordinaires de la Corporation, et ce, peu importe 
le nombre de représentants de ces membres siégeant au sein du conseil 
d’administration. 

5.1.4 Chacun des membres permanents désigne la ou les personne(s) qui le 
représente(nt) au conseil d’administration de la Corporation. 

 

5.2 Les membres partenaires 

5.2.1 Les membres partenaires sont constitués de personnes morales, d’associations 
ou de regroupements de personnes qui partagent la mission de la Corporation, 
qui sont partenaires fondateurs ou qui sont partenaires en lui offrant des biens 
ou des services. Tout membre partenaire doit avoir une place d’affaires sur le 
territoire desservi par le Centre de justice de proximité du Saguenay–Lac-Saint-
Jean.  

5.2.2 Toute personne morale, association ou regroupement de personnes désirant 
devenir membre du Centre de justice de proximité du Saguenay–Lac-Saint-Jean 
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doit acheminer une demande à cet effet au conseil d’administration, lequel 
statue sur celle-ci. Pour avoir un droit de vote et pour que le représentant d’une 
personne morale, d’une association ou d’un regroupement de personnes étant 
membre partenaire puisse être éligible à un poste au conseil d’administration, 
cette demande doit parvenir au conseil d’administration de la Corporation au plus 
tard à la dernière journée de l’exercice financier qui précède la tenue de 
l’assemblée générale annuelle. 

5.2.3 Chacun des membres partenaires désigne la personne qui le représente aux 
assemblées. Si l’adhésion de ce membre partenaire est acceptée par le conseil 
d’administration, la personne désignée pour le représenter est inscrite au registre 
des membres de la Corporation. 

5.2.4 Chacun des membres partenaires possède un seul droit de vote aux assemblées 
générales et aux assemblées extraordinaires de la Corporation. Ce droit de vote 
est exercé par la personne inscrite au registre des membres de la Corporation. 

 
5.3 Les membres citoyens 

5.3.1 Les membres citoyens sont constitués de toute personne physique qui partage la 
mission de la Corporation et qui réside dans la région administrative du 
Saguenay–Lac-Saint-Jean. 

5.3.2 Toute personne physique désirant devenir membre du Centre de justice de 
proximité du Saguenay–Lac-Saint-Jean doit acheminer une demande à cet effet 
au conseil d’administration, lequel statue sur celle-ci. 

5.3.3 Les membres citoyens ont un droit de parole aux assemblées générales et aux 
assemblées extraordinaires de la Corporation, mais ils n’ont pas le droit de vote, 
sauf pour désigner la personne qui siègera au conseil d’administration en leur 
nom. 

 

5.4.2 Le conseil d’administration 

Le conseil d’administration est composé de 10 membres : 3  administrateurs désignés par les 

membres permanents, 4 administrateurs élus, nommés par les membres partenaires ainsi que 1 

membre citoyen élu. 
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Membres du conseil d’administration du Centre de justice de 

proximité du Saguenay–Lac-Saint-Jean au 31 mars 2015 

 

 

Membres 
Administrateurs désignés 

ou élus 
Fonction 

M
e

m
b

re
s 

p
e

rm
an

en
ts

 Ministère de la justice du Québec M. Mario Bélanger Administrateur 

Barreau du Québec 

Me Pascale F. Tremblay  Présidente  

Me Jean-François Maltais Administrateur 

Me Charlène Perron Administratrice 

Chambre des notaires du Québec Me Marie-Ève Audet Trésorière 

M
e

m
b

re
s 

p
ar

te
n

ai
re

s Corporation de développement 
communautaire des Deux-Rives 

Mme Geneviève Siméon Secrétaire 

Service budgétaire et 
communautaire de Jonquière 

Mme Mélanie Gagnon Vice-présidente 

Centre d’assistance et 
d’accompagnement aux plaintes du 

Saguenay-Lac-Saint-Jean 
M. Josey Lacognata Administrateur 

Justice Alternative Saguenay M. Mario Allard Administrateur 

M
e

m
b

re
 

ci
to

ye
n

 

Mme Nathalie Lamy  

 

(Directrice générale du Centre d’aide 
aux victimes d’actes criminels du 

Saguenay-Lac-Saint-Jean) 

 

 

 

Mme Nathalie Lamy  

 

 

Administratrice 

 

5.4.3 Le comité exécutif 

En vertu des règlements généraux, le comité exécutif est constitué des personnes suivantes : 

 Me Pascale F. Tremblay, présidente 

 Mme Mélanie Gagnon, vice-présidente 

 Mme Geneviève Siméon, secrétaire 

 Me Marie-Ève Audet, trésorière 
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5.4.4 Le panier de services du Centre de justice de proximité 

Le panier de services a été élaboré par les partenaires membres du comité national et, par la suite, 

peaufiné par le groupe de travail sur le panier de services du CJP de Québec. Il comprend cinq 

grandes catégories de services.  

 

1. Accueil et orientation 

¶ Accompagnement du citoyen dans l’identification des conflits dans lesquels il est 

impliqué; 

¶ Accompagnement du citoyen dans l’identification de son ou ses besoin(s) «juridique(s)»; 

¶ Accompagnement du citoyen dans l’identification des options possibles pour la résolution 

de son ou ses problème(s). 

 

2. Informations juridiques 

¶ Informations sur les différents processus juridiques et leur accessibilité; 

¶ Accès aux lois et règlements du Québec, du Canada et des municipalités, aux différents 

formulaires, aux banques publiques de jurisprudence, à la doctrine ainsi qu’aux plumitifs; 

¶ Diffusion de différentes brochures et d’outils d’information sur l’organisation sociale et 

juridique publiés par les organismes publics et communautaires; 

¶ Orientation vers les organismes susceptibles de donner l’information demandée. 

 

3. Justice alternative (résolution de conflits et médiation) 

¶ Informations sur ces approches, leur intérêt et leur accessibilité; 

¶ Diffusion de la documentation proposant ces approches dans la région du CJP; 

¶ Mise en contact et prise de rendez-vous. 

 

4. Références juridiques 

¶ Informations sur les services pertinents offerts notamment par la Chambre des notaires, 

le Barreau du Québec, le centre communautaire juridique et toute autre ressource 

disponible dans la région du CJP; 

¶ Informations sur l’aide juridique et les critères d’admissibilité; 

¶ Mise en contact et prise de rendez-vous. 

 

5. Soutien communautaire 

¶ Séances d’information données à des groupes de la communauté par des animateurs ou 

des conférenciers sur des sujets d’ordre juridique et sur la gestion des conflits.  
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6. Le contexte 
 

 

Sur le plan provincial, le Centre de justice de proximité du Saguenay–Lac-Saint-Jean a été le 

dernier Centre à ouvrir ses portes.  Malgré le changement de gouvernement suite aux 

élections provinciales de 2014, le projet s’est réalisé.  L’action bénévole des administrateurs 

en place a contribué à faire avancer considérablement le projet.  Nonobstant la rigueur dans 

les finances imposée par le gouvernement provincial, le projet a vu le jour. Cela nous prouve 

que la mission de l’organisme envers la population est essentielle aux yeux de nos élus, ce qui 

est très encourageant.  

L’emplacement du Centre répond bien aux besoins de l’organisme et de la population.  

Jonquière offre une certaine proximité avec les citoyens du Lac-Saint-Jean. Cela permet 

également de « combler » d’une certaine manière la diminution de l’offre de services au Palais 

de Justice de Jonquière.  

Sur le plan de l’accessibilité à la justice, il faut souligner la Loi modifiant le Code de procédure 

ŎƛǾƛƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ qui a fait passer le seuil des petites créances de 7 000$ à 15 000$ 

au 1er janvier 2015.  Cette modification aura comme conséquence l’augmentation du nombre 

de citoyens se représentant seuls à la division des petites créances. Ils auront grand besoin 

d’information juridique pour savoir comment faire valoir leurs droits. Notre organisme 

devient, soudainement, encore plus pertinent pour aider ces citoyens à accéder à la justice. 

Le nouveau Code de procédure civile qui entrera en vigueur en 2016 viendra donner une place 

de choix à la justice participative, dont la considération deviendra obligatoire.  Il s’agit 

justement d’un aspect important de notre mission et de notre panier de services que 

d’informer les citoyens des modes alternatifs de résolution des conflits.  Cette modification à 

la procédure vient confirmer l’importance de notre raison d’être et de nos services auprès 

des citoyens du Saguenay-Lac-Saint-Jean. 

C’est dans ce contexte que le CJP doit continuer ses efforts pour se faire connaître afin de 

rejoindre les citoyens et de rendre la justice plus accessible. 
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7. Les faits saillants 
 

 

 Constitution de la corporation 24 avril 2014 

 Première réunion du conseil d’administration  30 avril 2014 

 Signature de la proposition locative 24 septembre 2014 

 Embauche du directeur 29 septembre 2014 

 Assemblée générale de fondation  21 octobre 2014 

 Prise de possession de notre local 27 octobre 2014 

 Entrée en vigueur du bail 1 novembre 2014 

 Embauche de l’adjointe administrative Mme Alexandra 
Pedneault  ainsi que l’agente à l’information juridique Me 
Shany Jean 

 

9 décembre 2014 

 Ouverture du CJP et début des services aux citoyens 16 décembre 2014 

 Embauche de l’agente à l’information juridique Me Anne-Marie 
Dassylva  

21 janvier 2015 

 Inauguration officielle du CJP 16 février 2015 

 Embauche de l’agente à l’information juridique Me Johanny 
Fortin-Mercier  

23 mars 2015 
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8. Le plan d’action 2014-2015 
 

 

Le premier plan d’action du Centre de justice de proximité a été rédigé sous la forme d’une 

liste des actions à poser afin d’offrir rapidement nos services aux citoyens. Le principal objectif 

était d’opérer le Centre. Voici donc les nombreuses tâches qui devaient être réalisées pour 

remplir cet objectif ainsi que les résultats obtenus. 

Nous avons regroupés les objectifs à réaliser en fonction de ces 8 secteurs d’activités : 

1. Les ressources humaines; 

2. Les méthodes et outils de travail; 

3. Ameublement et fournitures; 

4. Comptabilité; 

5. Statistiques; 

6. Visibilité; 

7. Conseil d’administration; 

8. Volet administratif. 
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Secteur d’activités Mois Objectifs Résultats 

1. Ressources 
humaines 

JU
IN

 À
 S

EP
T.

 

1. Préparer et publier l’annonce pour recruter 

le directeur; 

2. Passer les entrevues de sélection et procéder 

à l’embauche du candidat retenu. 

 

 

Le directeur a débuté ses fonctions le 29 

septembre 2014. 
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O
C

TO
B

R
E 

ET
 N

O
V

EM
B

R
E 

1. Préparer l’affichage pour les postes d’agent à 

l’information juridique et d’adjointe 

administrative; 

2. Afficher dans le Progrès-Dimanche et sur le 

site d’Emploi-Québec; 

3. Réception des CV, faire une présélection; 

4. Réunir le comité du recrutement pour faire 

une deuxième présélection; 

5. Fixer les rencontres pour les entrevues de 

sélection; 

6. Rédaction des questionnaires pour les 

entrevues de sélection; 

7. Procéder aux entrevues de sélection; 

8. Faire le choix des candidats retenus; 

9. Appeler les candidats retenus, négociations; 

10. Appeler les candidats qui n’ont pas été 

retenus; 

11. Préparer les fiches des employés; 

12. Élaborer les descriptions de tâches; 

13. Préparer les contrats de travail; 

14. Préparer l’accueil des nouveaux employés. 

Toutes les démarches de recrutement ont 

été réalisées et ont mené à l’embauche de 

l’adjointe administrative Mme Alexandra 

Pedneault et de l’agente à l’information 

juridique Me Shany Jean qui ont toutes deux 

débuté leurs fonctions le 9 décembre 2014. 
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D
ÉC

EM
B

R
E 

1. Accueil et formation du personnel : 

¶ Signature de la fiche d’employé; 

¶ Élaboration et remise de la description des 

tâches; 

¶ Familiarisation avec les outils de travail, 

ordinateurs, logiciels utilisés, système 

téléphonique, signature courriel, etc. 

¶ Adresse courriel personnalisée; 

¶ Système téléphonique : fonctionnement, 

répondeur, boîte vocale, etc.; 

¶ Politique de service à la clientèle; 

¶ Assurances collectives; 

¶ Statistiques; 

¶ Fonctionnement du Centre; 

¶ Mission et valeurs; 

¶ Planifier la formation à Québec pour Me 

Shany Jean; 

¶ Grille d’évaluation; 

¶ Etc. 

2. Instaurer les réunions d’équipe. 

Tous ces objectifs ont été réalisés. 

Les employées ont été formées et étaient 

prêtes à offrir le service à la clientèle dès le 

16 décembre 2014. 

Des réunions d’équipe se sont tenues tous 

les jeudis matin afin de discuter de 

différents sujets, dont l’amélioration du 

fonctionnement du Centre, des outils et des 

méthodes de travail. 
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JA
N

V
IE

R
  

1. Poursuivre la formation et l’évaluation des 

nouvelles employées; 

2. Continuer les réunions d’équipe pour ajuster 

nos méthodes de travail dans le but de 

donner un service professionnel et courtois à 

notre clientèle; 

3. Débuter le recrutement pour un deuxième 

agent à l’information juridique. 

La formation se faisait en continu 

considérant la nouveauté des services 

offerts. 

Le recrutement pour un deuxième agent a 

débuté en janvier, après la réunion du 

conseil d’administration. 

Démission de l’agente Me Shany Jean. 

Embauche de Me Anne-Marie Dassylva.  

 

FÉ
V

R
IE

R
 À

 
M

A
R

S 

Continuer les démarches pour engager un 

deuxième agent à l’information juridique. 

Le concours a débuté en février pour 

l’embauche d’un nouvel agent à 

l’information juridique. Cette démarche a 

mené à l’embauche de Me Johanny Fortin-

Mercier le 23 mars 2015. 

2. Méthodes et outils 
de travail 

 

O
C

TO
B

R
E 

1. Obtenir une adresse électronique 

professionnelle pour le directeur 

(dduchesne@cjpqc.ca) et une adresse 

électronique générique pour le Centre 

(saguenay@cjpqc.ca); 

2. Confectionner une signature courriel; 

3. Faire les démarches pour faire reconnaître 

notre organisme auprès de Techsoup afin 

d’obtenir des licences de la suite MS-Office à 

26$; 

4. Faire des démarches pour obtenir une ligne 

sans frais; 

5. Élaborer des outils et des méthodes de 

travail pour les employés de la corporation. 

Tous ces objectifs ont été réalisés. 
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N
O
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B
R

E 

1. Rédiger une politique de services à la 

clientèle; 

2. Obtenir des codes utilisateurs pour le Centre 

afin d’accéder gratuitement à SOQUIJ; 

3. Obtenir une ligne sans frais (1-844-412-

7722); 

4. Acheter  et installer les suites MS-Office sur 

les postes informatiques; 

5. Se procurer un anti-virus pour les postes 

informatiques; 

6. Configurer l’imprimante sur le réseau. 

Ces objectifs ont tous été réalisés. 

 

D
ÉC

EM
B

R
E 

1. Rédiger un guide pour définir avec précision 

le travail de l’agent à l’information juridique 

en lien avec le service à la clientèle 

(informations juridiques vs avis juridiques); 

2. Créer un outil de type sondage pour obtenir 

les commentaires reliés à la satisfaction des 

citoyens ayant eu recours à nos services. 

Ces objectifs ont tous été réalisés. 
JA

N
V

IE
R

 À
 M

A
R

S 

Continuer d’améliorer le fonctionnement du 

Centre par l’ajout d’outils de travail ou par 

l’amélioration de ceux en place.   

Préparer des documents de travail sur des 

questions juridiques qui reviennent souvent. 

 

 

Plusieurs outils ont été développés : le 

tableau des statistiques « maison », l’outil 

d’évaluation des employés, plusieurs 

documents juridiques sur des questions qui 

reviennent souvent, etc. 
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3. Ameublement et 
fournitures 

O
C

TO
B

R
E 

À
 D

ÉC
EM

B
R

E 

1. Démarche pour l’ameublement du local, 

choix des couleurs, visite des lieux, 

discussion avec le gestionnaire, etc. 

2.  Obtention de soumissions pour : 

¶ Système téléphonique; 

¶ Lignes téléphoniques; 

¶ Internet; 

¶ Affichage; 

¶ Ameublement. 

3. Faire livrer et installer les ordinateurs; 

4. Faire brancher des lignes téléphoniques et  

Internet; 

5. Faire livrer et brancher le système 

téléphonique; 

6. Transférer le système téléphonique et 

Internet dans notre local. 

Tous ces objectifs ont été réalisés.  Voici ce 

qui retient plus particulièrement notre 

attention. 

Plusieurs visites du chantier ont eu lieu pour 

voir l’avancement des travaux et donner 

certaines instructions quant à 

l’aménagement des lieux. 

Le local a été aménagé durant les 4 premiers 

mois d’occupation. 

Des démarches ont été effectuées pour 

trouver des meubles usagés et économiser 

sur le budget: 

- Le Centre communautaire juridique du 

Saguenay-Lac-Saint-Jean nous a donné 2 

chaises de bureau fonctionnelles ainsi 

qu’un classeur; 

- Le directeur des poursuites criminelle et 

pénale nous a donné une étagère de 

métal, une patère, des tables  ainsi qu’un 

classeur; 

- La Cour supérieure nous a donné un 

mobilier de bureau en chêne; 

- La Cour du Québec nous a également 

donné un mobilier de bureau en chêne; 
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N

. À
 

M
A

R
S 

1. Finaliser les achats d’ameublement, de 

papeterie, de décoration, etc. 

 

Des meubles ont été fabriqués sur mesure 

pour finaliser l’ameublement (table à café, 

bureau de travail et armoire pour ranger la 

papeterie). 

4. Comptabilité 

O
C

TO
B

R
E 

1. Confier la comptabilité à Services de 

comptabilité MD (Mme Manon Jean); 

2. Obtention d’un numéro d’employeur à 

l’Agence du Revenu du Canada ainsi qu’à 

Revenu Québec; 

3. Rencontre avec la responsable de notre 

compte bancaire pour discuter des forfaits, 

cartes de crédit, commande de chèques, etc. 

Ces objectifs ont tous été réalisés. 

Des mesures ont été prises pour que les 

salaires soient payés par Accès D. 

N
O

V
EM

B
R

E 
À

 M
A

R
S 

1. Transmettre mensuellement les factures à 

Services de comptabilité MD (Mme Manon 

Jean); 

2. Élaborer un outil de suivi du budget; 

3. Préparer les prévisions budgétaires pour 

l’exercice financier 2015-2016; 

4. Demander des soumissions pour choisir un 

auditeur indépendant;  

5. Choisir l’auditeur indépendant. 

Tous ces objectifs ont été réalisés. 

L’outil de suivi de budget était prêt en 

décembre. 

Les prévisions budgétaires ont été réalisées 

en décembre et en janvier. 

Une carte de crédit a été obtenue en février. 
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5. Statistiques 

N
O

V
. À

 M
A

R
S 

1. Former le directeur sur le nouveau portail 

statistique des CJP, le tester et transmettre  

les commentaires; 

2. Former l’adjointe administrative sur l’outil 

statistique des CJP; 

3. Commencer à compiler nos statistiques et les 

présenter au conseil d’administration. 

 

Ces objectifs ont été réalisés. 

6. Visibilité 

O
C

TO
B

R
E 

1. Faire les démarches pour obtenir le permis 

d’occupation et d’affichage auprès de Ville 

Saguenay; 

2. Obtenir des soumissions pour la confection 

d’affiches intérieures et extérieures. 

Obtention du permis d’affichage à la fin du 

mois de décembre. 

Les affiches intérieures ont été réalisées en 

décembre et janvier. 

L’affichage extérieur s’est effectué en mars 

2015. 
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R

E 

1. Donner à Me Maude Bégin-Robitaille les 

informations pour la confection des cartes 

d’affaires, le papier-lettre et les enveloppes; 

2. Travailler avec Me Maude Bégin-Robitaille 

pour confectionner notre dépliant régional; 

3. Rédiger et transmettre à Me Robitaille 

l’information à inscrire sur notre page du site 

internet; 

4. Travailler sur la confection de l’affichage 

intérieur et extérieur de notre local; 

5. Préparer la journée de l’ouverture officielle 

avec Me Maude Bégin-Robitaille; 

6. Travailler sur le texte des invitations, cibler 

les invités, etc. 

Tous ces objectifs ont été réalisés. 
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B
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À
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A
R
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1. Aller rencontrer les partenaires et 

organismes régionaux dans le but de: 

¶ faire connaître l’organisme, distribuer notre 

dépliant et nos cartes d’affaires; 

¶ les informer de l’opportunité de devenir 

membre de l’organisme; 

¶ les informer de l’opportunité de s’abonner à 

notre infolettre; 

¶ s’enquérir de leurs besoins en formation 

juridique; 

¶ se renseigner sur les services offerts par ces 

organismes; 

¶ obtenir leurs dépliants pour les placer dans 

nos présentoirs. 

2. Déterminer les activités régionales à 

lesquelles participer pour les mois de janvier, 

février et mars 2015; 

3. Poursuivre le travail de préparation de la 

journée d’inauguration; 

4. Inaugurer officiellement notre Centre le 16 

février 2015. 

Voici les partenaires rencontrés au 31 mars 

2015 : 

- Centre d’assistance et 

d’accompagnement aux plaintes SLSJ 

(direction); 

- Justice alternative Saguenay (direction); 

- Plusieurs membres de la CDC des Deux-

Rives lors du déjeuner causerie le 12 

février 2015; 

- Centre local d’emploi le 23 février; 

- CSSS de Chicoutimi suite à l’invitation de 

Mme Karine Girard le 17 mars; 

- Table de concertation en matière de 

violence faite aux femmes et 

adolescentes le 18 mars; 

- Député de Jonquière Sylvain Gaudreault 

et son attaché politique. 

Présentation de l’organisme à l’émission de 

télévision « Aujourd’hui en direct » avec 

François Fortin (TVDLDERY). 

À la mi-mars, un plan de publicité a été 

réalisé pour faire connaître le Centre : 

- 100 publicités de 15 sec à Radio X; 

- 100 publicités de 15 sec à Rythme 

FM; 

- Achat publicité web le quotidien : 

ilot page d’accueil et autres sections; 

- Achat de publicité sur Facebook. 
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7. Conseil 
d’administration 

A
V

R
IL

 2
0

1
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A
R

S 
2

0
1
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1. Préparer et transmettre les avis de 

convocation des réunions; 

2. Préparer les réunions du conseil 

d’administration;  

3. Rédiger les procès-verbaux; 

4. Mettre en application les résolutions du 

conseil; 

5. Créer un comité de rédaction des règlements 

généraux; 

6. Créer un comité du recrutement; 

7. Créer un comité de rédaction de la politique 

et du contrat de travail; 

8. Créer un comité de révision des règlements 

généraux. 

Le conseil d’administration s’est réuni 7 fois 

durant l’année financière 2014-2015 : 

- 30 avril 2014; 

- 13 mai 2014; 

- 9 juin 2014; 

- 1er octobre 2014; 

- 21 octobre 2014; 

- 15 janvier 2015; 

- 12 mars 2015. 

Les différents comités se sont réunis 

plusieurs fois pour accomplir leurs mandats. 

 

8. Volet administratif 

A
V

R
IL

 À
 S

EP
TE

M
B

R
E 

1. Obtenir les lettres patentes; 

2. Combler les postes disponibles au sein du 

conseil d’administration; 

3. Ouverture d’un compte bancaire; 

4. Signer une convention de financement avec 

la Ministère de la Justice; 

5. Obtenir une assurance responsabilité 

employés/administrateurs; 

6. Diverses inscriptions gouvernementales; 

7. Etc.  

Ces objectifs ont tous été réalisés. 
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B
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1. Inscription à la CSST, Revenu Québec et 

Revenu Canada; 

2. Production de la déclaration initiale; 

3. Modifications au Registraire des entreprises : 

principal dirigeant, administrateurs, siège 

social; 

4. Production de la déclaration initiale. 

Ces objectifs ont tous été réalisés. 

N
O

V
EM

B
R

E 

1. Obtention de notre unité de classification 

CSST et demander la révision car cette 

dernière ne représentait pas les activités du 

Centre; 

2. Mettre en place le régime d’assurances 

collectives pour les employés.  

Ces objectifs ont tous été réalisés. 

 

JA
N

V
IE

R
 À

 
M

A
R

S 

1. Débuter la rédaction du plan d’action 2015-

2016; 

2. Débuter la rédaction du rapport des activités 

du Centre pour l’année 2014-2015. 

Ces objectifs ont tous été réalisés. 
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9. Les résultats 
 

 

Les résultats se mesurent de plusieurs façons. Nous avons pu voir à la section précédente que 

la majorité des objectifs à court terme ont été atteints. Bien entendu, les résultats ne se 

mesurent pas uniquement à la réalisation des diverses tâches à réaliser pour mettre sur pied 

un service. 

Il faut également regarder la qualité des services, qui se mesure par des évaluations du 

personnel, par la fréquentation du Centre par les citoyens et organismes ainsi que par leurs 

évaluations après avoir bénéficié de nos services. 

L’évaluation de la fréquentation du Centre est difficile à faire en cette première année 

d’existence compte tenu de plusieurs facteurs : 

¶ Impossibilité de faire de la publicité avant l’ouverture officielle le 16 février 2015; 

¶ Les retombées en terme de fréquentation du Centre reliées aux dépenses en publicité 

effectuées à la fin mars seront davantage perceptibles aux mois d’avril et mai; 

Concernant la satisfaction des citoyens ayant eu recours à nos services, les commentaires 

reçus sont très élogieux. 

Au niveau communautaire, nos services ont été très bien reçus et nous recevons souvent 

comme commentaires, lors de nos présentations, que nous comblons un vide de services qui 

manquaient cruellement à la population de notre région. 

Bref, les résultats sont bons jusqu’à présent mais seront plus palpables et mesurables après 

notre deuxième année complète d’existence. 
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10. Les données statistiques et le 
profil de la clientèle  

 

 

10.1. Les statistiques 

 

 

 

 

  

 

Temps moyen par consultation 

31 minutes 
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10.2. Le profil de la clientèle 
 

1. La répartition selon l’âge  

 

2. La répartition selon la langue 
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3. La répartition selon la provenance 

 

4. La répartition selon les revenus 
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5. La répartition selon la scolarité 

 

6. La répartition selon la réception de la demande 
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7. La répartition selon la source de la connaissance du Centre 

8. La répartition selon les domaines de droit 

4

20

32

32

15

8

27

1

11

10

0 5 10 15 20 25 30 35

REFUS DE RÉPONDRE

AUTRE

ORGANISME COMMUNAUTAIRE

ORGANISME GOUVERNEMENTAL

PALAIS DE JUSTICE

PROFESSIONNEL DU DROIT

AMIS/PARENTS

PUBLICITÉ RADIO

PUBLICITÉ JOURNAUX

PUBLICITÉ TÉLÉVISION

8,70%

18,80%

32,90%

6,80%

5,80%

3,40%

8,70%

1,90%

2,90%

3,90%

2,40%

1%

1%

1,90%

0,00% 5,00% 10,00% 15,00% 20,00% 25,00% 30,00% 35,00%

AUTRE(S)

DROIT FAMILIAL

DROIT CIVIL

DROIT LOGEMENT

DROIT DU TRAVAIL

CONSOMMATION

DROIT CRIMINEL ET PÉNAL

DROIT SUCCESSORAL

DROIT DES PERSONNES

DROIT ADMINISTRATIF

DROIT COMMERCIAL

PROCÉDURE CIVILE

SAISIE/EXÉCUTION DE JUGEMENT

INFORMATION SUR LE CENTRE



 

 

34    1er Rapport annuel d’activités 2014-2015 / Centre de justice de proximité du Saguenay–Lac-Saint-Jean 

9. La répartition selon le référencement 

 

 

10.  La répartition selon le genre 
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11. La répartition selon l’appartenance à une communauté autochtone, 

une minorité visible ou une minorité ethnique.   

 

11.1 Êtes-vous membre d’une communauté autochtone?  

11.2 Êtes-vous membre d’une minorité visible? 
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11.3 Êtes-vous membre d’une communauté ethnique?  

 

12.  La répartition selon le nombre de visites 
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11. Les ressources 
 

11.1. Les ressources humaines 

L’équipe du CJPSLSJ était formée au 31 mars 2015 de 4 employés. 

 

 

Organigramme 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Agente à l’information 

juridique 

Me Johanny Fortin-Mercier 

Adjointe administrative 

Mme Alexandra Pedneault 

Agente à l’information 

juridique 

Me Anne-Marie Dassylva 

Conseil d’administration 

Direction 

Me David Duchesne 
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11.2. Les ressources financières 

 

Pour l’exercice 2014-2015, l’aide financière accordée par le Ministère de la Justice du Québec via 

le Bureau du Fonds d’Accès à la Justice (BFAJ) était de 284 674$ en prévision de 9 mois d’activité. 

La corporation n’a pas d’autres revenus. 

Les charges de l’exercice s’élèvent à 129 375$. 

Le rapport de l’auditeur indépendant au 31 mars 2015 réalisé par Mme Marie-Claude Gobeil CPA 

auditrice, CGA est reproduit au point suivant. 

Globalement, le CJP a réalisé un excédent des produits sur les charges de 155 299$. 

Cet excédent sur les charges sera déduit de la prochaine subvention à recevoir pour l’exercice 

financier 2015-2016 du BFAJ, conformément à la Convention d’aide financière signée avec la 

Ministre de la justice du Québec le 3 octobre 2014. 
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Pour une justice plus accessible 


